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ARRETÉ n° 719 CM du 22 juillet 1994 portant organisation 

du service de l’administration et du développement des archipels
(JOPF du 4 août 1994, n° 31, p. 1442)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer, du développement des archipels, des affaires foncières et des postes et télécommunications,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-61 AT du 9 juin 1994 portant création du service de l’administration et du développement des archipels ;

Le Conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 juillet 1994,

Arrête :

Art. 1er.- Le service de l’administration et du développement des archipels assume, sous l’autorité du ministre chargé des archipels, les missions qui lui sont dévolues par les dispositions de l’article 2 de la délibération n° 94-61 AT du 9 juin 1994 susvisée.

Il a son siège à Papeete.

Outre la direction, le service de l’administration et du développement des archipels est composé de circonscriptions administratives et d’une cellule du développement des archipels.

Chapitre  I  - Du chef de service
Art. 2 .- Le service de l’administration et du développement des archipels est dirigé par un chef de service nommé par arrêté pris en conseil des ministres.

Il peut être assisté d’un adjoint désigné par arrêté du Président du gouvernement.

Art. 3 .- Sous l’autorité du ministre de tutelle, le chef du service de l’administration et du développement des archipels assure les fonctions de direction, d’animation et de coordination des structures qui lui sont rattachées.

A cet effet, il dispose d’un secrétariat chargé d’assurer toutes les tâches communes de secrétariat, d’administration générale, de gestion des personnels et de comptabilité.

Il assure en outre, auprès des administrations centrales, le relais et le soutien des réformes soumises en exergue par les entités administratives exerçant leurs missions au sein des archipels.

Art. 4 .- Le chef du service de l’administration et du développement des archipels vérifie la régularité des actes administratifs pris par les administrateurs, Tavana Hau Fenua, dans le ressort de leurs circonscriptions administratives, et, en tant que de besoin, en rend compte au Président du gouvernement et aux différents ministres intéressés.

A ce titre, il est ampliataire d’un exemplaire de tous les actes administratifs pris par les administrateurs, Tavana Hau Fenua.

Art. 5.- Le chef du service de l’administration et du développement des archipels est informé des correspondances reçues ou adressées par les administrateurs, Tavana Hau Fenua, présentant un intérêt territorial ou liées à une difficulté d’application d’une réglementation territoriale.

Art. 6.- Le chef du service de l’administration et du développement des archipels assure, en concertation avec les administrateurs, Tavana Hau Fenua, la préparation et l’exécution du budget du service.

A ce titre, il assure la collecte et la ventilation des documents budgétaires et de tous les documents relatifs à la gestion et au fonctionnement des circonscriptions.

Il reçoit toute demande relative à la mise en place de moyens techniques, immobiliers et mobiliers et veille à l’exécution des travaux y relatifs.

Art. 7.- Le chef du service de l’administration et du développement des archipels est obligatoirement consulté pour toute demande de recrutement, notation, promotion, mutation à l’extérieur du service, révocation,  congé, formation du personnel de l’ensemble du service.

Sous l’autorité du ministre de tutelle, à l’intérieur du service, il coordonne et planifie les mouvements de personnel.

Chapitre  II  - Des circonscriptions administratives
Art. 8.- Le ressort géographique d’intervention des circonscriptions administratives s’étend à l’ensemble des communes comprises dans la circonscription considérée.

Les sièges des circonscriptions administratives sont fixés à :

-
Papeete, pour les circonscriptions administratives des îles du Vent et des îles Tuamotu-Gambier ;

-
Uturoa, pour la circonscription administrative des îles Sous-le-Vent ;

-
Taiohae, pour la circonscription administrative des îles Marquises ;

-
Mataura, pour la circonscription administrative des îles Australes.

Art. 9.- Sous l’autorité du chef du service de l’administration et du développement des archipels, chaque circonscription administrative est dirigée par un administrateur, Te Tavana Hau Fenua, nommé par arrêté pris en conseil des ministres.

Toutefois, le chef du service de l’administration et du développement des archipels est de droit administrateur de la circonscription administrative des îles du Vent.

L’administrateur, Te Tavana Hau Fenua, peut être assisté dans l’exercice de ses fonctions d’adjoints désignés par arrêté du Président du Gouvernement. 

Art. 10.- L’administrateur, Te Tavana Hau Fenua, est l’autorité déconcentrée chargée d’assurer la représentation, l’exercice et la coordination des actions de l’administration du territoire de la Polynésie française, tant dans le strict domaine de l’action administrative qu’en faveur du développement économique, social et culturel des archipels.

Il assure notamment :

-
le recensement des besoins exprimés par les populations et leurs représentants élus, pour en faire part aux autorités compétentes ;

-
le suivi des budgets de la circonscription administrative ;

-
en tant que de besoin, la coordination avec le représentant de l’Etat des opérations communes à l’Etat et au territoire de la Polynésie française ;

-
lorsque la circonscription administrative est dotée d’un centre de sous-ordonnancement, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement et d’investissement imputables aux crédits ayant fait l’objet de délégations ;

-
la diffusion des imprimés et des déclarations fiscales auprès des contribuables, ainsi que la collecte des informations nécessaires à la détermination de l’assiette des impôts directs.

Sont seules concernées par cette dernière mission, les circonscriptions des îles Australes, des îles Marquises et des îles Tuamotu-Gambier.

Art. 11.- Sur la base des délégations de signature qui lui sont accordées, l’administrateur, Te Tavana Hau Fenua, prend les actes administratifs de sa compétence.

Il préside, par délégation des ministres responsables, les commissions ou sous-commissions administratives intervenant dans le ressort géographique de la circonscription administrative.

Il participe aux travaux du comité territorial des constructions scolaires et à l’établissement, en collaboration avec les services techniques compétents, des propositions de programme d’aménagement de la circonscription à transmettre aux ministères concernés.

Art. 12.- L’administrateur, Te Tavana Hau Fenua, est obligatoirement consulté dans les procédures administratives qui concernent :

-
la délivrance des licences de débit de boisson, à l’exclusion des 8è et 9è classes ;

-
les demandes de location ou d’attribution de terres domaniales ;

-
les demandes de concession du domaine public territorial ;

-
l’organisation des tombolas dont le capital est supérieur à un million de francs CFP.

Art. 13.- Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté n° 2 CM du 19 septembre 1984 autorisant les ministres à déléguer, par arrêté, leur signature sont complétées ainsi qu’il suit :

«  Ils peuvent également, par arrêté, donner délégation de signature aux administrateurs, Tavana Hau Fenua, des circonscriptions administratives, pour les actes accomplis dans le ressort de leurs circonscriptions. »

Chapitre  III  - Des relations des administrateurs

avec les services territoriaux
Art. 14.- En vue d’assurer l’information commune des structures administratives décentralisées et la coordination de leurs interventions, l’administrateur, Te Tavana Hau Fenua, réunit trimestriellement, sous sa présidence, les responsables des services et établissements publics territoriaux représentés au sein de la circonscription administrative, à l’effet de débattre des questions communes.

A cette occasion, les participants communiquent l’état d’avancement des opérations dont ils ont la charge, exposent les difficultés rencontrées, notamment dans l’application des réglementations, dégagent les solutions et recommandations appropriées à transmettre à l’autorité supérieure.

De ces réunions, il est dressé un procès-verbal détaillé qui est transmis, sous couvert du chef du service de l’administration et du développement des archipels, à l’ensemble des ministères.

Art. 15.- En tant que de besoin, l’administrateur, Te Tavana Hau Fenua, est destinataire en copie des correspondances ou actes administratifs dont l’objet concerne la circonscription administrative.

Art. 16.- Dans le cas où il n’existe pas dans la circonscription administrative de représentant d’un service territorial donné, l’administrateur, Te Tavana Hau Fenua, assure les fonctions de représentant dudit service à l’égard de quiconque.

Chapitre  IV  - De la cellule du développement des archipels

Art. 17.- Sous l’autorité du chef du service de l’administration et du développement des archipels, la cellule du développement des archipels reçoit compétence ratione loci pour intervenir au profit de personnes domiciliées sur le territoire de la Polynésie française et désireuses d’entreprendre un projet, tel que défini à l’alinéa suivant, au sein des îles autres que celles de Tahiti et Moorea.

Au plan de sa compétence ratione materiae, la cellule du développement des archipels intervient strictement à l’égard de l’étude de faisabilité de tout projet d’investissement économique ou ayant une incidence économique d’un montant maximal de trente millions de francs CFP.

En outre, la cellule du développement des archipels a pour vocation d’établir le recueil de toutes les données disponibles en vue de constituer une source d’informations liées aux archipels, diffusée sous la forme de monographies.

Elle peut également se voir confier, par son autorité de tutelle, des missions ponctuelles à caractère d’analyse technique d’une question donnée touchant les archipels.

Art. 18.- Pour l’accomplissement des missions portées à l’article précédent, le service de l’administration et du développement des archipels dispose des informations de tous ordres émanant de l’ensemble des services, établissements publics, offices et organismes publics du territoire.

Art. 19.- Pour l’exercice des missions qui lui sont confiées par le présent chapitre, des fonctionnaires ou agents affectés au sein de l’administration territoriale ou des établissements publics peuvent être mis à disposition du service de l’administration et du développement des archipels par l’autorité compétente, soit à titre permanent, soit dans le cadre d’une mission spécifique pour une durée déterminée.

Chapitre  V  - Dispositions diverses

Art. 20.- L’effectif  du service de l’administration et du développement des archipels à la date de sa création est constitué par les postes budgétaires des anciens services territoriaux de l’administration des archipels et de la délégation au développement des archipels.

Et tel que le tout figure en annexe au présent arrêté.

Art. 21.- Les mobiliers et matériels sont constitué à partir de ceux portés aux inventaires des deux anciens services territoriaux précités.

Art. 22.- Sont abrogées, pour compter du 1er juillet 1994, les dispositions :

-
de l’arrêté n° 733 CM du 29 juillet 1985 ;

-
de l’arrêté n° 662 CM du 17 juin 1991 ;

-
de l’arrêté n° 206 CM du 1er mars 1988.

Art. 17.- Le ministre des finances et des réformes administratives et le ministre de la mer, du développement des archipels, des affaires foncières et des postes et télécommunications sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 22 juillet 1994,


Gaston FLOSSE

Par le Président du gouvernement du territoire :


 Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER


Le ministre de la mer,


du développement des archipels, 


des affaires foncières et 


des postes et télécommunications


Edouard FRITCH

Secrétariat Général du Gouvernement
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